Service de distribution d’eau potable
Commune de Mery

Dans le but d’améliorer la qualité du service rerix usagers, le Conseil
municipal, dans sa séance du 24 ao(t 2005, a ddeidgmsser un contrat de
prestation de service avec VEOLIA Eau.

Ainsi, depuis le 1 janvier 2006, VEOLIA Eau assure le suivi du résdamau
potable de la commune et met a disposition desrasoson service d’astreinte.

Service d’astreinte en cas de probléme,

- pendant les heures d’ouverture de la malfjeappeler

le secrétariat de Mairie
au 04 79 63 60 00

- en dehors des heures d’ouverture de la mdiriappeler directement

le bureau de Tresserve de VEOLIA Eau
au 04 79882701

*heures d’ouverture de la mairie :
lundi, mardi, jeudi et vendredi : 9h — 12h / 13k3Q8h
et mercredi : 9h -12h

Démarches administratives

En ce qui concerne les demandes de branchemeatspnsiements, de
résiliations... ces démarches sont toujours a efée@dupres du secrétariat
de mairie qui transférera les nouvelles donnéeEQLVYA Eau.

Merci, par avance, de bien vouloir respecter cettevelle procédure et
pour toute information complémentaire, n’hésitezs @ contacter le
secrétariat.







